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ARTICLE 104 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La durée de six mois pour un stage de fin d’étude pour les élèves de master permet la découverte 
d’un milieu, la formation et d’être opérationnel. Vouloir prolonger la durée de stage revient à 
accepter le recours à des stagiaires plutôt qu’à des salariés.


